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Préambule 
Cet arrêté ministériel détermine le contenu de l’accompagnement et les modalités de la convention 

dans le cadre de l’aide au recrutement pour projets de croissance économique ou d’économie 

circulaire. 

Ainsi, l’accompagnement prévu aux articles 3 (aide au recrutement pour un projet de croissance 

économique) et 6 (aide au recrutement pour un projet d’économie circulaire) de l’arrêté du 

Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l’aide au recrutement pour projets de 

croissance économique ou d’économie circulaire est réglé par une convention. 

L’accompagnement prévoit au moins trois rendez-vous et est effectué gratuitement. Il dure au moins 

12 mois ou 24 mois en fonction de la durée sur laquelle porte l’aide forfaitaire. 

Avis 
Le Conseil accueille favorablement ce projet d’arrêté ministériel et ne formule pas de remarque. 
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